






Championnats départementaux :

3 dates à retenir :

-départemental du 800 au 3000 le 10 décembre à Saint Brieuc

-départemental 200, 400 et 4x200 le 17 décembre à Saint Brieuc

-départemental concours, 60m et 60 haies le 18 décembre à Guilers (Voir Horaires en Annexe)

Formation de juges :

Modules obligatoires pour le juge et juge assistant :
-M00001 « Responsabilité et éthique », une formation en visio est programmée le 21 octobre, voir

sur le site de la FFA Organisme de formation Calendrier inscriptions à faire le plus rapidement possible.
-M00180 « Se situer sur un stade », une formation sera faite fin novembre ou début décembre à

Chateaulin probablement.
En attente pour les autres modules.

-Yves
Pennanech : jyjo.pennanech@orange.fr

Jeunes juges
Les clubs doivent organiser la formation des Jeunes Juges selon les directives de la CNJ. Pour toute question

-Yves Pennanech :
jyjo.pennanech@orange.fr

Juges de Niveau 3

Une réunion de la COT régionale doit être organisée début octobre.



Départemental de Cross :

La CSO regrette l'absence de représentant(s) du CAB à cette réunion qui devait finaliser le projet de circuit
du Championnat du Finistère de cross. Le club doit absolument être présent à la prochaine réunion avec un projet
finalisé : boucles, horaires, implantation du secrétariat, du service médical, des parkings (au moins pour le jury) et
entrées payantes ou non.

Cette année un championnat du Finistère Marche Nordique (open avec classement scratch) sera proposé sur
le parcours.

Le club organisateur devra s assurer du nombre suffisant de juges auprès de la commission MN du CDA29

Une demande de devis va être faite auprès de la LBA pour 1100 dossards à puce (PO à Masters).

Anti dopage : (voir documents en PJ)

Nécessité de passer I RUN CLEAN pour tous les licenciés, et le tutoriel, surtout pour les athlètes d'un certain niveau
et qui participeront à certains grands championnats. Petit à petit, cette certification deviendra obligatoire à tous les
dirigeants, entraîneurs, toute personne proche de l'athlète.

I RUN CLEAN est un pré-requis obligatoire pour passer la formation d'escorte (Comité de Prévention antidopage).

TOUTE MANIFESTATION SPORTIVE AVEC CLASSEMENT DOIT PREVOIR DES LOCAUX POUR UN
EVENTUEL CONTROLE + 1 DELEGUE FEDERAL + DES ESCORTES FORMEES sous peine d'une amende de
7 500 euros.

L'avantage que les clubs aient quelques licenciés escortes formées est qu'ils soient autonomes par la suite sur leurs
manifestations sportives (piste ou route) car l'organisateur doit les accueillir correctement à savoir prévoir leurs repas
et dédommagement kilométrique, +/- logement. Donc, si les escortes habitent à côté et sont du club organisateur,
moins de frais pour celui-ci bien entendu.

Il y a 2 modules à passer :
le module M00301 charte éthique sur la lutte contre le dopage et le M00138 rôle et missions de l'escorte

Fin de la réunion : 22h30 Prochaine réunion le 10 novembre 2022

Cathy Lestideau

Présidente du CSO29



Annexes :



Pré Jury Championnats du Finistère des EC en salle à Guilers, les 03 et 04/12/2022

Directeur de compétition Roger QUENTEL (IA)

Juge Arbitre Pascal DORME (LTA)

Délégué CSO

Protocole CD 29

Médecin Roland TILLY (LTA)

Speakers Roger QUENTEL (IA)

Secrétariat CDI 29

Starters Dominique UGUEN (LTA)

Chrono Electrique Michel BEYOU (IA)

Délégué Antidopage Christine CARDINAL (LTA)



Pré jury Championnat du Finistère CA et + à Guilers, le 18/12/2022.

Directeur de compétition Roger QUENTEL (IA)

Juge Arbitre Jean-Yves PENANNECH (QA)

Délégué CSO

Protocole CD 29

Médecin Roland TILLY (LTA)

Speakers Roger QUENTEL (IA)

Secrétariat CDI 29

Starters Dominique UGUEN (LTA), Mickaël BABAD (SB)

Chrono Electrique Michel BEYOU (IA), Joël TANNE (SB)

Délégué Antidopage Christine CARDINAL (LTA)


